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L'Acte de l'Amérique du Nord britannique assigne aux provinces la régie de 
l'éducation; par conséquent, les écoles et les universités ainsi que la formation des 
instituteurs et autres initiatives du domaine régulier de l'éducation sont organisées, 
financées et régies par les provinces. 

L'éducation au sens général ne peut toutefois se limiter au simple enseignement 
dans les écoles et les collèges; elle s'étend à la l ie et à l'expérience même et, pour 
cette raison, le présent chapitre de l'Annuaire traite aussi de sujets tels que les 
bibliothèques, les arts et les recherches scientifiques. Certains organismes fédéraux, 
comme l'Office national du film et la Société Radio-Canada, s'ils ne viennent nulle
ment en conflit avec le domaine régulier de l'éducation que la constitution assigne 
aux provinces, remplissent des fonctions qui se rattachent à l'éducation. Ainsi, 
alors que la Société Radio-Canada s'occupe de divertissement et de récréation 
plutôt que d'éducation, certains aspects de son travail font proprement partie 
d'un domaine plus vaste. Il en est question à la section 3, partie II, du présent 
chapitre et des renvois réfèrent à l'activité de ces organismes qui n'a pas trait à 
l'éducation et est décrite ailleurs dans l'Annuaire. 

PARTIE I.—L'ENSEIGNEMENT RÉGULIER AU CANADA 

Section 1.—Tendances actuelles des écoles canadiennes* 

A une époque où l'argent circule plus abondamment et où les prix montent, les 
organismes d'enseignement au Canada ont plus de fonds à leur disposition mais 
aussi plus de frais auxquels subvenir. Ils disposent de revenus plus considérables 
pour la construction d'édifices, les améliorations et les appointements, mais les frais 
de construction augmentent énormément, quantité de matériaux restent rares et les 
relèvements de traitements accordés aux administrateurs et aux instituteurs ne 
suffisent guère à compenser la hausse du coût de la vie. Néanmoins, les échanges 
de vues et de populations au cours des hostilités, les sommes énormes qu'on a pu 
affecter à la guerre et l'importance reconnue, en temps de crise, d'une population 
instruite et formée ont amené les autorités provinciales et maintes autorités muni
cipales à attribuer à l'éducation un rôle de premier plan dans la société moderne 
et à lui accorder, en conséquence, une aide financière plus considérable. 

* Préparé par l'Association canadienne d'Éducation, Toronto. 
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